
 
 

 

Comité exécutif 

Projet d’ordre du jour 

Vendredi 27 janvier 2023 (15:15 – 17:00 CEST) 

NH Bruxelles EU Berlaymont 

Interprétation en EN, ES, FR 

Pause-café 
 
15:15 Mot de bienvenue du président, Guus Pastoor 

 
15:20 Adoption de l’ordre du jour et du procès-verbal de la dernière réunion (07.05.22) 
 
15:25 Points d’action 

• Etat d’avancement des points d’action de la dernière réunion - informations  
 
15:30   Composition de l'Assemblée Générale 

• Approbation du nouveau membre Syndicat National du Commerce Extérieur des produits 
congelés et surgelés (SNCE) de France. 
 

15:40 Assemblée générale et Comité exécutif 

• Présentation des candidatures à la (aux) vice-présidence(s) pour la période 2023-2026 

• Nomination 
 
15:55   Participation des observateurs 

• Accord sur les lignes directrices concernant la participation d'observateurs aux réunions 
 

16:15 Règles de remboursement   

• Mise à jour du taux de remboursement quotidien des frais d’hébergement 
 

16:30 Coordination du Conseil interconsultatif :  

• Compte rendu des réunions suivantes :  
o Réunions du Forum Inter-CC sur le Brexit (15 septembre, 20 octobre, 15 décembre 

2022) 
o Réunion secrétariats des CC - DG MARE (11 octobre 2022) 
o Réunion des Conseils inter-consultatifs (17 novembre 2022)  
o Table ronde avec le commissaire Sinkevičius (5 décembre 2022)  
o Réunion des présidents et des secrétariats des CC (11 janvier 2023) 

 
16:40 Conseil international pour l’exploration de la mer (CIEM) 



 
 

 

• Compte rendu des réunions du MIAC et du MIACO (12-13 janvier 2023) par Pedro Reis Santos, 
Secrétaire Général 

 
16:45 Agence européenne de contrôle des pêches (AECP)  

• Compte rendu des réunions du Conseil consultatif (24 octobre 2022), du séminaire sur 
l’évaluation externe indépendante quinquennale (25 octobre 2022) et du Conseil 
d’administration (26 octobre 2022) 

 
16:50 AOB 

 
16:55 Résumé des mesures à prendre  
 
17:00 Fin de la réunion 



 
 

 

Version annotée 

Type Article Arrière-plan But  Documents 

Décision Composition de 
l'Assemblée générale 

Le Syndicat National du Commerce Extérieur des 
produits congelés et surgelés (SNCE) a présenté une 
demande d'adhésion. Aux termes de l'article 2, point h), 
de l'annexe III du règlement de la PCP, les États 
membres conviennent des membres de l'assemblée 
générale. La France a entériné cette nouvelle adhésion. 
Conformément au règlement intérieur, le Comité 
exécutif entérine les nouvelles candidatures de 
membres. 

Décision relative à l’approbation 
du Syndicat National du 
Commerce Extérieur des 
produits congelés et surgelés 
(SNCE) en tant que nouveau 
membre de l’Assemblée 
générale. 

- Site internet 

Décision Assemblée générale 
et Comité exécutif  

Selon les Statuts, la Vice-Présidence de l’Assemblée 
Générale et du Comité Exécutif est nommée par les 
membres du Comité Exécutif. Conformément au 
règlement délégué (UE) 2015/242, le conseil consultatif 
désigne, par consensus, au moins un vice-président. Si 
le président est désigné parmi les représentants des 
organisations membres , au moins un des vice-
présidents est désigné parmi les membres de la 
catégorie des organisations sectorielles et d’autres 
groupes d’intérêt auxquels le président n’appartient 
pas.  

Nomination du ou des vice-
présidents pour la période 2023-
2026.  

- Règlement délégué 
- Statuts 
- Règlement intérieur 
- Documents de fond 
 

Décision Participation des 
observateurs 

Selon les règles applicables aux conseils consultatifs, il 
peut y avoir des observateurs dans les réunions. Lors de 
la réunion du 14 avril 2021, le Comité exécutif a 
convenu, comme point d'action, que des lignes 
directrices seraient élaborées. Un projet de lignes 
directrices a été examiné lors de la réunion du 6 juillet 
2021. Il a été convenu que le Secrétariat incorporerait 

Accord sur la version révisée du 
projet de lignes directrices sur la 
participation des observateurs 
aux réunions. 

- Projet de lignes 
directrices (par e-mail / 
Zone pour les membres) 

https://www.snce.org/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02015R0242-20220308
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2021/09/MAC-Statutes.pdf
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2021/09/Rules-of-Procedure-for-the-Market-Advisory-Council-February-2019-1.pdf
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2023/01/MAC-Background-Document-Applications-for-leadership-positions-2023-2026-19.01.2023-EN.pdf


 
 

 

des amendements et les remettrait en circulation pour 
approbation. 

Décision Règles de 
remboursement 

Conformément aux règles de remboursement du MAC, 
un tarif forfaitaire de 100 EUR par nuit est payable aux 
membres lorsqu’une nuitée est requise. Les  montants 

actuels  des remboursements ont été inspirés par les 
règles de remboursement des experts du CSTEP.  
 

Examen d’une proposition visant 
à actualiser le taux de 
remboursement des frais 
d’hébergement. Inspiré d’une 
décision de la COM sur les coûts 
unitaires, le montant de 
l’hébergement varierait en 
fonction du pays de la réunion 
(par exemple, 137 EUR 
forfaitaire par nuit en Belgique).  

- Règles de 
remboursement 
- Décision COM 
 

Information Coordination entre 
les AC 

MAC, PELAC, LDAC, NWWAC et NSAC ont créé le Forum 
Inter-AC Brexit pour échanger sur des sujets liés au 
Brexit.  Le 11 octobre 2022, la DG MARE a tenu une 
réunion avec les secrétariats du CA pour discuter de 
questions administratives et financières. Le 17 
novembre 2022, MARE a organisé une réunion inter-
conseils consultatifs pour discuter des principaux 
dossiers politiques. Le 5 décembre 2022, la 
Commissaire Sinkevičiua organisé une table ronde avec 
les présidents et les vice-présidents des Conseils 
consultatifs du Bureau de l’Inspecteur général. Le 11 
janvier 2023, une réunion entre les présidents et les 
secrétariats des conseils consultatifs a eu lieu pour 
coordonner les programmes de travail.  

Rendre compte des réunions par 
les différents représentants. 
 

- Calendrier MAC 
- MARE & Secrétariats 
- Réunion Inter-ACs 
- Commissaire invité 

Information CIEM  Le CIEM organise une réunion annuelle avec les 
Conseils consultatifs (CCIM) et une réunion annuelle 
avec les Conseils consultatifs et autres observateurs 
(MIACO).   

Compte rendu dela réunion par 
le Secrétaire Général.  

- Calendrier CIEM 

http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2021/09/MAC-Reimbursement-Rules.pdf
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2021/09/MAC-Reimbursement-Rules.pdf
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/common/guidance/unit-cost-decision-travel_en.pdf
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/calendar-2023/
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/events/inter-secretariats-with-dg-mare/
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/events/inter-acs-meeting/
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/dg-mare-letter-on-december-council/
https://www.ices.dk/news-and-events/meeting-calendar/Pages/ICES-CalendarSearch.aspx


 
 

 

Information L’AECP Le Conseil consultatif de l’AECP est composé d’un 
représentant désigné par chaque Conseil consultatif. Le 
conseil d’administration de l’AECP est composé d’un 
représentant de chaque État membre et de six 
représentants de la COM. Un représentant du Comité 
consultatif participe aux délibérations sans droit de 
vote.  Le président du CCM et le secrétaire général ont 
assisté à la réunion du 24 octobre 2022. Le 25 octobre 
2022, l’AECP a organisé un séminaire sur l’évaluation 
externe indépendante quinquennale, auquel ont 
participé le président du MAC, le secrétaire général et 
un représentant de ClientEarth . Le 26 octobre 2022, le 
Secrétaire général a assisté à la réunion du Conseil 
d’administration.  

Rendre compte des réunions par 
les différents représentants.  

- Conseil consultatif de 
l’AECP 
- Conseil 
d’administration de 
l’AECP 
- Communiqué de presse 

 

https://www.efca.europa.eu/en/content/advisory-board
https://www.efca.europa.eu/en/content/advisory-board
https://www.efca.europa.eu/en/content/administrative-board
https://www.efca.europa.eu/en/content/administrative-board
https://www.efca.europa.eu/en/content/administrative-board
https://www.efca.europa.eu/en/content/pressroom/efca%E2%80%99s-administrative-board-issues-recommendations-next-five-years-and-adopts-its

